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LE NOUVEAU BUREAU DE L'EPTB SEINE GRAND SLACS : 

P A T R I C K  O L L I E R ,  P R É S I D E N T  D E  L A  M É T R O P O L E 
D U  G R A N D  P A R I S ,  E S T  É L U  P R É S I D E N T 
D E  L ’ E P T B  S E I N E  G R A N D S  L A C S  À 
L '  U N A N I M I T É 

L'EPTB Seine Grands Lacs est un acteur majeur de l’eau sur le bassin 
amont de la Seine.

L'EPTB agit en faveur de la réduction de la vulnérabilité des terri-
toires aux inondations et œuvre à la réalisation d’un projet de casier-
pilote dans le secteur de la Bassée (Seine-et-Marne), destiné à com-
pléter le dispositif de protection contre les inondations et à réduire 
les dommages prévisibles liés à ces phénomènes.

Il est également porteur du Programme d’actions et de prévention 
des inondations (PAPI) de la Seine et de la Marne franciliennes.

Le Comité syndical réuni le 28 septembre 2021 a élu à l’unanimité 
son Président, Patrick OLLIER.

« Avec une gouvernance partagée, respectueuse notamment des équilibres territoriaux, je veux faire de l'EPTB Seine Grands 
Lacs le lieu incontournable où s’exerce pleinement la solidarité entre nos territoires, depuis la Métropole du Grand Paris jusqu’à 
l’amont », a déclaré Patrick OLLIER, Président de l'EPTB Seine Grands Lacs.

À la suite de l'élection du Président, les 9 Vice-Président(e)s ont également été élu(e)s à l'unanimité.

UN NOUVEAU PRÉSIDENT
POUR L’EPTB SEINE GRANDS LACS
C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  28 S E P T E M B R E  2021

Président : PATRICK OLLIER
Président de la Métropole du Grand Paris

Maire de Rueil-Malmaison

1er Vice-président :  FRÉDÉRIC MOLOSSI
Conseiller départemental de Seine-Saint-Denis

Adjoint au Maire de Montreuil

2e Vice-président : SYLVAIN BERRIOS
Vice-président de la Métropole du Grand Paris

Maire de Saint-Maur-des-Fossés

3e Vice-président : DENIS LARGHERO
Vice-président du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine

Maire de Meudon

4e Vice-président : JEAN-MICHEL VIART
Vice-président de Troyes-Champagne-Métropole

Maire de Saint-Julien-Les-Villas

5e Vice-président : BELAÏDE BEDREDDINE
Vice-président du Conseil départemental de 
Seine-Saint-Denis

Adjoint au Maire de Montreuil

6e Vice-présidente : CHANTAL DURAND
Vice-présidente du Conseil départemental du Val 
de Marne

Ajointe au Maire de Joinville-le-Pont

7e Vice-présidente :  CÉLIA BLAUEL
Adjointe à la Maire de Paris

Conseillère de Paris

8e Vice-président : RÉGIS SARAZIN
Vice-président de la communauté d' agglomération du 
Pays de Meaux

Maire de Nanteuil-lès-Meaux

9e Vice-présidente : VALÉRIE MONTANDON
Conseillère de Paris
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Seine Grands Lacs est un syndicat mixte depuis 2017. Son comité syndical est composé d’élu(e)s de Paris, de la Métro-
pole du Grand Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et des Agglomérations de Troyes-
Champagne-métropole et de Saint-Dizier, Der et Blaise.

Gestionnaire et propriétaire des barrages-réservoirs du bassin de la Seine, il assure la double mission historique 
d’écrêter les crues d’hiver et de printemps et de soutenir les débits de la Seine et de ses affluents (Aube, Marne et 
Yonne) en été et en automne. Son action est efficiente dès l’aval immédiat de ses ouvrages. Reconnu Établissement 
public territorial de bassin en février 2011, Seine Grands Lacs est un acteur majeur de l’eau sur le bassin amont de 
la Seine. L’EPTB agit dans le cadre du plan Seine en faveur de la réduction de la vulnérabilité des territoires aux in-
ondations et oeuvre à la réalisation d’un projet de nouvel ouvrage dans le secteur de la Bassée (Seine-et-Marne), 
destiné à compléter le dispositif de protection contre les inondations et à réduire les dommages prévisibles liés à ces 
phénomènes. Il est porteur d’un Programme d’actions et de 
prévention des inondations (PAPI) de la Seine et de la Marne 
franciliennes. Dans le contexte du changement climatique, 
Seine Grands Lacs développe de nouvelles actions destinées 
à compléter le dispositif de gestion des inondations et des 
étiages et à réduire les dommages prévisibles liés à ces phé-
nomènes.
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